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COMMUNE DE FAA’A 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION N°50/2024 

MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE D’UN CAMION BENNE A ORDURES 
MENAGERES (BOM) ET D’UNE CHARGEUSE-PELLETEUSE  

 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur. 

 
Commune de FAA’A 
PK4 côté mer 
BP 60 002 – 98702 FAA’A centre 
 
B - Identification du titulaire de la convention. 

 
La Commune de Paea ;  

représentée par son Maire, Monsieur Antony GEROS  
Pk 21.500 c/mont  
BP 10397 – 98711 PAEA 
 
C - Objet du contrat 

 
La présente convention concerne la mise à disposition temporaire d’un camion benne à ordures ménagères (BOM) 
et d’une chargeuse-pelleteuse au profit de la Commune de Faa’a. 
 
Référence de la convention : n° 50/2024  
 
Date de notification de la convention : 8 janvier 2025 
 
Durée d’exécution de la convention : du 2 décembre 2024 au 28 février 2025 soit 89 jours  
 
Montant initial de la convention :  à titre gracieux 
 
D - Economie générale du marché public. 

 
Référence du contrat :  50/2024 
 
Date de notification du contrat : 08/01/2025 
 
Durée d’exécution de la convention : du 2 décembre 2024 au 28 février 2025 soit 89 jours 
 
Nombre et objet des tranches conditionnelles prévues : néant 
 
Montant initial de la convention :  à titre gracieux 
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E - Récapitulatif des modifications apportées à la convention. 
 

Nature de l’acte 
modificatif 

Numéro  
de l’acte 

modificatif 

Date de 
notification 

de l’acte 
modificatif 

Montant de l’acte modificatif % d’écart 
introduit par 

l’acte 
modificatif HT TTC 

   0 0 0 

      

TOTAL 0 0 0 

Nouveau montant de la convention    
 
F - Objet de l’avenant. 

 
Le présent avenant modifie l’article 6, alinéa 2, de la convention n°50/2024 afin de permettre à la commune de Faa’a 
de prendre en charge tous les frais occasionnés par l’utilisation du camion benne à ordures ménagères et de la 
chargeuse-pelleteuse.  
 
L’article 6, alinéa 2 de la convention, est complété comme suit :  
 
La Commune de Faa’a s’engage à : 

‐ n’utiliser le camion BOM et la chargeuse-pelleteuse que dans le cadre de l’activité indiquée à l’article 1er ; 
‐ disposer du camion BOM et de la chargeuse-pelleteuse dans l’état où ils se trouvent conformément à l’état 

dressé entre les parties ; 
‐ veiller raisonnablement à l’entretien et à la conservation du camion BOM et de la chargeuse-pelleteuse ainsi 

que leurs équipements sans y commettre ni souffrir qu’il soit fait aucun tort ni dégradation ; 
‐ ne pas réaliser des aménagements, installer des équipements complémentaires ou apporter quelconques 

modifications au camion BOM et à la chargeuse-pelleteuse ;  
‐ déclarer à la Commune de Paea tout accident ou dommage dans un délai de 48 heures ;  
‐ procéder à ses frais, à la réparation ou au remplacement du camion BOM et de la chargeuse-pelleteuse 

ainsi que leurs installations qui auraient été endommagés, détériorés, détruits ou subtilisés ;  
‐ procéder à ses frais à la prise en charge des dépenses liées à l’utilisation du camion BOM et de la 

chargeuse-pelleteuse (gasoils, pneus, liquide d’entretien, …) ; 
‐ ne céder en aucun cas les droits qu’elle détient au titre de la présente convention.  

 
Pour réaliser la prestation, aucun délai supplémentaire n’est nécessaire.    
 
Incidence financière de l’avenant N°1 : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant de la convention : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
G - Procédure de conclusion de l’avenant n°1 

 
Date de signature de l’avenant N°1 par le titulaire du marché public : ………………………… 
 
Date de signature de l’avenant N°1 par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice : …………………………… 
 
Notification au titulaire prévue par voie électronique :   NON  OU         OUI 
 
H - Signature du pouvoir adjudicateur  

 
A   Faa’a , le                

 
          La Commune de Faa’a 
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‐ procéder à ses frais à la prise en charge des dépenses liées à l’utilisation du camion BOM et de la 
chargeuse-pelleteuse (gasoils, pneus, liquide d’entretien, …) ; 
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Incidence financière de l’avenant N°1 : 
 
L’avenant a une incidence financière sur la convention : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON     OUI 
 
Le délai de la convention n’est pas prolongé.  
 
E – Signature du titulaire de la convention 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 
A Faa’a, le  
 
La Commune de Faa’a               

 
 

 
 
 
 
 
 
 


